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Avis de convocation / avis de réunion



TECHNICOLOR 

 
Société anonyme au capital de 414 461 178 € 

Siège social : 8-10, rue du Renard, 75004 Paris 
333 773 174 R.C.S. Paris 

 
Avis préalable de réunion 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale mixte sur première convocation 
le 14 juin 2019 à 15 heures, au Collège des Bernardins, 20 rue de Poissy, 75005 Paris, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 
À titre Ordinaire 

 
— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
— Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 
— Ratification de la décision de transfert du siège social ; 
— Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice 2018 à M. Bruce Hack, Président du Conseil d’administration ; 
— Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice 2018 à M. Frédéric Rose, Directeur général ; 
— Approbation des principes et critères de détermination de la rémunération de M. Bruce Hack, Président du 
Conseil d’administration, au titre de l’exercice 2019 ; 
— Approbation des principes et critères de détermination de la rémunération de M. Frédéric Rose, Directeur 
général, au titre de l’exercice 2019 ; 
— Ratification de la cooptation de M. Maarten Wildschut en qualité d'administrateur ; 
— Renouvellement de mandats d'administrateurs ; 
— Nomination d’administrateurs ; 
 
À titre Extraordinaire 

 
— Modification de l'article 11.2 des Statuts de la Société en vue de permettre la mise en place d'un 
échelonnement des mandats des membres du Conseil d'administration ;  
— Autorisation au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions aux salariés de la Société 
ou à une catégorie d’entre eux ; 
 
À titre Ordinaire 

 
— Pouvoir pour formalités. 
 

_____________________________ 
 
1. Formalités préalables pour participer à l’assemblée 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède et leurs modalités de détention (au nominatif ou 
au porteur), peut participer à cette assemblée. Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront 
admis à participer à l’assemblée les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs 
titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée, soit le 12 juin 2019 à zéro heure, heure de Paris (ci-après « J-2 »), soit dans les comptes 

de titres nominatifs tenus par le mandataire de la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
leurs intermédiaires habilités. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est 
suffisante pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur 
qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’assemblée 
(Société Générale, Service des assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03) par 
la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration ou de demande de carte d’admission (voir ci-après) établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte 
de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
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2. Participer à l’assemblée 

 
L’actionnaire pourra participer à l’assemblée soit en y assistant personnellement, soit en votant par 
correspondance, soit en s’y faisant représenter dans les conditions décrites ci-dessous. 
 
Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission (ci-après le 
« Formulaire unique ») permet de choisir entre ces différents modes de participation. Il suffit à l’actionnaire de le 

compléter, de le dater et de le signer. 
 
Les actionnaires au nominatif recevront le Formulaire unique à leur domicile accompagné de la brochure de 
convocation et d’une enveloppe T pour retourner leur Formulaire unique. 

 
Les actionnaires au porteur pourront obtenir le Formulaire unique : 
– auprès de l’intermédiaire financier qui assure la gestion de leurs titres ; 
– par lettre simple adressée à Société Générale, Service des assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812, 
44308 Nantes Cedex 03 (cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six jours 
au moins avant la date de l’assemblée, soit le 8 juin 2019) ; 
– en le téléchargeant sur le site internet de la Société www.technicolor.com, dans la rubrique Assemblée 
générale (étant précisé que le Formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation pour 
que le vote soit considéré comme valide). 
 
Participation physique à l’assemblée 
 

L’actionnaire doit faire une demande de carte d’admission. 
 
Les actionnaires au nominatif devront faire la demande de carte en remplissant le Formulaire unique joint à la 
brochure de convocation (en cochant la case A), et en le retournant, à l’aide de l’enveloppe T fournie, à la Société 
Générale. 
 
Les actionnaires au porteur devront demander leur carte d’admission à l’intermédiaire financier qui assure la 
gestion de leurs titres, qui transmettra la demande à la Société Générale. Cette dernière la fera parvenir à 
l’actionnaire par voie postale. Si l’actionnaire n’a pas reçu de carte d’admission 2 jours ouvrés avant la date de 
l’assemblée, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui 
permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à participer à l’assemblée. 
 
Pour être pris en compte, les Formulaires uniques devront, dans tous les cas, être reçus par la Société ou la 
Société Générale, Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, 
soit le lundi 10 juin 2019 au plus tard. 
 
Vote par correspondance ou par procuration au Président de l’assemblée 

 
L’actionnaire au nominatif devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant soit la case « je 
vote par correspondance » soit la case « je donne pouvoir au Président de l’Assemblée générale ») et 

signé à la Société Générale. 
 
L’actionnaire au porteur devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant soit la case « je vote 
par correspondance » soit la case « je donne pouvoir au Président de l’Assemblée générale ») à 

l’intermédiaire financier qui assure la gestion de ses titres, qui le transmettra à la Société Générale accompagné 
d’une attestation de participation mentionnant le nombre de titres détenus. 
 
Pour être pris en compte, les Formulaires uniques devront, dans tous les cas, être reçus par la Société ou la 
Société Générale, Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, 
soit le lundi 10 juin 2019 au plus tard. 
 
Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, le Formulaire unique peut également être adressé par 
voie électronique en envoyant un courriel à l’adresse assembleegenerale@technicolor.com et en incluant les 
informations suivantes : 
 
– pour les actionnaires au nominatif : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et 
contenant les informations suivantes : nom, prénom, adresse, et identifiant Société Générale nominatif (figurant 
en haut à gauche du relevé de compte) pour les actionnaires au nominatif pur, ou les références bancaires 
complètes pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire 
désigné le cas échéant ; 
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– pour les actionnaires au porteur : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et 
contenant les informations suivantes : nom, prénom, adresse, et références bancaires complètes, ainsi que les 
nom, prénom et adresse du mandataire désigné le cas échéant ; l’actionnaire devra impérativement demander à 
son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation au Service 
assemblées de la Société Générale dont il connaît les coordonnées. Afin que les désignations ou révocations de 
mandats exprimés par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront 
être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, soit le jeudi 13 juin 2019, à 15 heures (heure de Paris). 
 
Vote par procuration à un tiers 
 

L’actionnaire pourra donner procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, au partenaire avec lequel a été 
conclu un pacte civil de solidarité, ou à toute autre personne (physique ou morale) de son choix dans les 
conditions légales et réglementaires applicables (article L. 225-106 du Code de commerce). 
 
Les procurations doivent être écrites et signées, et doivent mentionner les nom, prénom et adresse de 
l’actionnaire ainsi que l’identifiant Société Générale nominatif (figurant en haut à gauche du relevé de compte) 
pour les actionnaires au nominatif pur ou les références bancaires complètes pour les actionnaires au nominatif 
administré ou les actionnaires au porteur, ainsi que les noms, prénom et adresse de son mandataire. La 
révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. 
 
L’actionnaire au nominatif devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant la case « Je donne 
pouvoir à ») et signé à la Société Générale. 

 
L’actionnaire au porteur devra retourner le Formulaire unique dûment complété (en cochant la case « Je donne 
pouvoir à ») et signé à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de ses titres, qui le transmettra à la Société 

Générale accompagné d’une attestation de participation mentionnant le nombre de titres détenus. 
 
Pour être pris en compte, les Formulaires uniques devront, dans tous les cas, être reçus par la Société ou la 
Société Générale, Service des assemblées, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’assemblée, 
soit le lundi 10 juin 2019 au plus tard. 
 
Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie postale devront être reçues au plus tard trois 
jours calendaires avant la date de l’assemblée, soit le lundi 10 juin 2019 au plus tard. 
 
Conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, le Formulaire unique peut également être adressé par 
voie électronique en envoyant un courriel à l’adresse assembleegenerale@technicolor.com et en incluant les 
informations suivantes : 
 
– pour les actionnaires au nominatif : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et 
contenant les informations suivantes : nom, prénom, adresse, et identifiant Société Générale nominatif (figurant 
en haut à gauche du relevé de compte) pour les actionnaires au nominatif pur, ou les références bancaires 
complètes pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire 
désigné le cas échéant ; 
 
– pour les actionnaires au porteur : une version scannée du Formulaire unique dûment rempli et signé, et 
contenant les informations suivantes : nom, prénom, adresse, et références bancaires complètes, ainsi que les 
nom, prénom et adresse du mandataire désigné le cas échéant ; l’actionnaire devra impérativement demander à 
son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation au Service 
assemblées de la Société Générale dont il connaît les coordonnées. Afin que les désignations ou révocations de 
mandats exprimés par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront 
être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, soit le jeudi 13 juin 2019, à 15 heures (heure de Paris). 
 
Il est précisé ce qui suit : 
 

– l’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission, 
ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de ses actions ; 
 
– les Formulaires uniques dûment remplis et signés ne pourront être pris en compte que s’ils parviennent au 
siège social de la Société ou à la Société Générale au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de 
l’assemblée, soit le lundi 10 juin 2019, sauf en cas d’envoi par voie électronique. 
 
3. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions 

 
Les demandes d’inscription de points ou projets de résolutions à l’ordre du jour devront être réceptionnées au 
siège social de la Société au plus tard 25 jours avant l’assemblée générale, soit le lundi 20 mai 2019, par les 
actionnaires remplissant les conditions légales (c’est-à-dire représentant un pourcentage minimum de capital). 
Ces demandes pourront être adressées : 
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– au siège social à l’attention du Président du Conseil d’administration par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ; 
– par courriel à l’adresse suivante : assembleegenerale@technicolor.com. 
 
Les demandes des actionnaires doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. En outre, 
l’examen par l’assemblée des points ou des projets de résolutions qui seront présentés est subordonné à la 
transmission par l’actionnaire d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs titres au 
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 12 juin 2019 à 00h, heure de 
Paris), dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 
La demande d’inscription de points à l’ordre du jour et de projets de résolution doit être motivée. La demande 
d’inscription de projets de résolution doit être accompagnée du texte des projets de résolution assorti d’un bref 
exposé des motifs. 
 
Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires avec leur exposé des motifs ainsi que la liste 
des points ajoutés à l’ordre du jour seront portés à la connaissance des actionnaires dans les conditions 
déterminées par la réglementation applicable, et seront publiés sans délai sur le site internet de la Société : 
www.technicolor.com. 
 
4. Envoi de questions écrites 

 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent adresser des questions 
écrites, accompagnées d’une attestation d’inscription en compte, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant 
l’assemblée, soit au plus tard le 7 juin 2019 : 
– au siège social à l’attention du Président du Conseil d’administration par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ; 
– par courriel à l’adresse suivante : assembleegenerale@technicolor.com. 
 
5. Droit de communication 

 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus 
à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette assemblée générale seront disponibles, au siège social, 
dans les délais légaux. 
 
En outre, les documents et informations prévus à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce pourront être 
consultés sur le site internet de la Société www.technicolor.com au plus tard le 21ème jour avant l’assemblée, soit 
le 24 mai 2019, étant précisé que le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires et la liste des 
points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront publiés, le cas échéant, sans délai sur ce même site 
internet. 
 

Le Conseil d'administration 
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